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 Conseil de quartier La Plaine-La Prairie du 16 juin 2023 

Centre Socio-Culturel de La Plaine 

Compte-rendu 

 

Le Conseil de Quartier La Plaine-La Prairie s’est déroulé le 16 juin 2023, en présence de Pia Benguigui, 

chargée de mission participation citoyenne, Katia Touchet, déléguée du quartier auprès de la Mairie, 

de la nouvelle équipe d’animateurs/animatrices et d’une vingtaine de personnes. 

 

Le compte-rendu a été rédigé par Renée Casalino et Albane Mervelet, avec des réflexions d'habitants 

rencontrés dans la rue. 

 

Les sujets évoqués ont été les suivants : 

 

1. Animation cinéma en plein air sur la dalle du marché le 30 juin 2023, mise en place par 

l'équipe d'animation. Cet événement pourrait permettre de rassembler les habitants du 

quartier et de dialoguer sur leurs attentes concernant les projets à venir pour ce quartier. 

 

Nota : Les événements survenus dans les jours suivants ont entraîné le report de cette animation. 

 

2. La MAIC (Maison des associations et initiatives citoyennes), qui sera située sur l'ancien 

campus de Cachan, avenue du Président Wilson, offrira la possibilité d’accéder à des salles 

pour des réunions. 

 

3. Le budget participatif : Suite aux votes des habitants sur les projets préférés, le quartier de 

La Plaine - La Prairie bénéficiera d'un terrain de pétanque sur la place E. Herriot. 

 

4. Mobilités douces : 

 

• La pratique du vélo se développant à Cachan, il serait pertinent de voir la possibilité 

d’installer des pistes cyclables sur tout le quartier. 

• L’usage de la trottinette, électrique ou non, sur les trottoirs en présence des piétons pose 

problème : il convient de rappeler la réglementation concernant la circulation des deux-

roues sur les trottoirs. 

• Nécessité d’une signalétique pour la circulation des vélos, trottinettes, rollers, skateboards, 

etc. 

• Les Pédibus, qui regroupent les enfants se rendant à l’école, sont-ils toujours utilisés ? 

 

Actuellement, il existe une piste cyclable avenue de l’Europe et avenue de la Division Leclerc. 

Toutefois, le parcours de celle-ci, qui passe sur le trottoir devant le Carrefour Market et juste derrière 

l’arrêt de bus, est dangereux, car il y a peu de place pour les piétons. 

 

Nota : Il serait utile de créer des ateliers permettant de cibler les besoins en mobilités douces dans le 

quartier et de prévoir des parkings à vélos extérieurs (installations prévues dans 2 ans ?). 

 

5. Stationnement : 
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• Reprendre la suite des ateliers concernant le stationnement des voitures dans le quartier (cf. 

réunions depuis 2018). 

• Cibler les voitures tampon. 

 

6. Troc scolaire : Le 1er juillet, mise en place d'un troc d'affaires scolaires au Château Raspail. 

 

7. Les nuisibles : 

 

• Recrudescence de rats dans le quartier, en raison du laisser-aller des personnes qui jettent du 

pain et des morceaux de gâteaux à terre et/ou déposent des sacs poubelles mal fermés 

n’importe où. 

• Prolifération de pigeons urbains en raison des mêmes raisons. Bien que le pigeon ne soit pas 

considéré comme un animal nuisible, ses fientes sont nuisibles pour la santé. De plus, les 

pigeons peuvent être porteurs de puces, punaises de lit, tiques, etc. Quelle solution pour 

éviter cette prolifération ? (à voir avec le service compétent de la mairie). 

 

8. Tonte des pelouses et arbustes, élagage des arbres :  

 

Concernant les pelouses des HLM de Cachan : Valdevy en a la responsabilité. 

• Qui doit balayer les allées sur le patrimoine Valdevy ? 

• Qui est chargé de l'élagage des arbres : la Mairie ? Valdevy ? 

 

Nota : depuis une dizaine de jours (environ le 20 juin) la tonte a commencé. 

 

9. Jardins partagés sur le quartier :  

 

• Le jardin partagé de la Pitancerie se situe sur le quartier de La Plaine 44/46 av. Léon Blum 

(près de l'allée E. Belgrand et du sentier de la Pitancerie) 

• Le jardin partagé du CSC La Plaine est situé derrière le CSC : voir avec le CSC qui accède à ce 

jardin et qui jardine ? 

 

10. La fuite d'eau du jardin partagé de la Pitancerie est-elle réparée ? 

 

11. Les jeux des petits parcs pour jeunes enfants et leur plate-forme ont-ils été rénovés et 

sécurisés ? 

 

• Celui de la crèche Camus et celui devant le centre socio culturel de La Plaine ne sont pas 

entourés ni nettoyés. 

• Celui de Belgrand : l'entourage est abîmé 

• Celui de la place E. Herriot est entouré. 

• Celui de la Division Leclerc est très usité, voir s’il est bien sécurisé 

• Le parc Adrienne Bolland est fermé la nuit mais peu nettoyé  

 

Il est nécessaire de rénover les bancs et d'en ajouter si besoin. 

Ces petits parcs pour jeunes enfants appartiennent ils à la ville ? 

 

12. Demande de panneaux indiquant : 
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• L’allée Ronsard et l'allée Pierre de Montreuil en venant de la rue Albert Camus et en passant 

devant la crèche Volti.  

• L’allée Pierre de Montreuil en venant de rue Marc Sangnier, remettre le panneau lorsqu'on 

tourne pour aller au Centre Socio-Culturel de La Plaine. 

• Visualiser le Centre Socio-Culturel de La Plaine qui se trouve encastrer derrière la crèche 

Camus, le bâtiment av. du Mal de Lattre de Tassigny numéros pairs et entre l'allée Pierre de 

Montreuil, la tour du 14 rue Marc Sangnier et derrière la maisonnette et les grands 

containers pour poubelles 

 

13. Les points de dépôts poubelles :  

 

• Dès le vendredi soir les lieux de dépôts poubelles sont entourés de sacs poubelles non 

fermés et éventrés, cartons d'emballage etc... 

• Les lieux de dépôts des poubelles sont difficilement accessibles lorsque de jeunes enfants 

viennent jeter les sacs poubelles. 

 

14. Panneaux d'affichage sur le quartier La Plaine - La Prairie : 

 

• Une demande de panneaux d'affichage, autres que les panneaux administratifs, avait été 

formulée à divers endroits du quartier afin d'éviter l'affichage sauvage et d'inciter les 

habitants à participer aux réunions. 

• Où en est la réalisation ? 

• Le tableau d’affichage administratif au bout de la rue Marc Sangnier, en face de Carrefour 

Market, n’a toujours pas été remis en état. 

 

15. Demande d'un distributeur de billets sur le quartier. La poste de Cachan est fermée pour 

travaux et le distributeur de billets extérieur est clôturé. 

 

16. Le quartier La Plaine-La Prairie :  

 

• Une carte indiquant les limites avec TOUS les noms des rues inclus dans ce quartier 

permettrait de mieux cerner le quartier. 

 

- comment sensibiliser les personnes des pavillons et des copropriétés inclus dans le quartier à 

exprimer leur ressenti et proposer des projets d'amélioration.  

 

Nota : le conseil de quartier La Plaine-La Prairie, et tous les autres conseils de quartier de la ville sont 

ouverts à tous. Assister, parfois, à l'un ou l'autre de ces conseils de quartier pourrait permettre de 

regrouper des sujets communs. 

 

Remarque : les containers à verre ont été nettoyés. Quand est-il pour les boîtes aux lettres de la 

Poste ? 

 

17. Promenade dans le quartier La Plaine-La Prairie : 
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• Des promenades dans différents endroits du quartier, avec des habitants de divers secteurs, 

accompagnés des référents et des élus du quartier, ainsi que des services de la ville, 

permettraient de visualiser les problèmes techniques et pratiques rencontrés, afin de mieux 

connaître les besoins d’amélioration rapide. 

 

Nota : durant l'ancienne mandature des promenades dans quartier avaient lieu avec les élus, les 

représentants du service technique et les habitants. 

 

18. Boîte à livres à La Plaine située au bout de la rue Marc Sangnier, en face de Carrefour Market 

et près de l'arrêt de bus en direction de Porte d'Italie et Porte d'Orléans. 

 

• Cette boîte à livres est usée, mais elle sert aussi de dépôt pour des vieux livres, des 

magazines déchirés, ainsi que divers papiers. 

• Demandes : 

o Installer un panneau rappelant le service de la boîte à livres. 

o Ajouter un casier permettant de déposer des magazines en bon état, qui sont 

souvent emportés par des passants. (Par exemple, les magazines de Cachan 

récupérés, qui sont souvent jetés dans les corbeilles à papier dès qu’ils sont 

distribués). 

 

19. Les magasins de la place E. Herriot : 

 

• Les magasins sous les arcades sont dissimulés derrière une haie d’arbustes. Sont-ils ouverts 

ou fermés ? La haie d’arbustes peut-elle être taillée ? 

• Seuls les magasins visibles sont la boucherie et la boulangerie. 


